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transition professionnelle. Ce contrat est conclu pour une durée 
de douze mois de laquelle est déduite la durée ayant couru depuis 
la conclusion de la convention de reclassement personnalisé. 
Pour les personnes ayant accepté de conclure un contrat de 
transition professionnelle, la convention de reclassement 
personnalisé prend fin à la date à laquelle débute le contrat de 
transition professionnelle. » 

……………..................................................................................... 

Article 55 ter A  

(Adoption du texte voté par le Sénat) 

Après l'article L. 541-10-3 du code de l'environnement, il est 
inséré un article L. 541-10-4 ainsi rédigé :  

« Art. L. 541-10-4. – À compter du 1er janvier 2010, toute 
personne physique ou morale qui fabrique, importe ou introduit 
sur le marché national des peintures, vernis, solvants, détergents, 
huiles minérales, pesticides, herbicides, fongicides et autres 
produits chimiques pouvant représenter un risque significatif 
pour la santé et l'environnement est tenue de prendre en charge 
techniquement et financièrement la collecte et l'élimination des 
déchets ménagers desdits produits (contenants et contenus). Ces 
produits doivent faire l'objet d'une signalétique " point rouge " 
afin d'éviter aux usagers de les faire collecter en mélange avec les 
déchets municipaux résiduels. À partir du 1er janvier 2010, tout 
émetteur sur le marché ne respectant pas cette obligation est 
soumis à la taxe générale sur les activités polluantes. 

« Les modalités d'application du présent article sont fixées 
par décret. » 

……………..................................................................................... 

Article 55 quater  

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire) 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
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1° L’article 1649 quater E est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les modalités d’assistance et de contrôle des centres de 
gestion agréés par l’administration fiscale sont précisées dans la 
convention visée à l’article 371 C de l’annexe II au présent 
code. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les centres demandent à leurs adhérents tous 
renseignements utiles afin de procéder, chaque année sous leur 
propre responsabilité, à un examen en la forme des déclarations 
de résultats et de leurs annexes, des déclarations de taxes sur le 
chiffre d’affaires, puis à l’examen de leur cohérence, de leur 
vraisemblance et de leur concordance. 

« Les centres ont l’obligation de procéder aux contrôles de 
concordance, de cohérence et de vraisemblance des déclarations 
de résultats et de taxes sur le chiffre d’affaires de leurs adhérents 
dans les six mois à partir de la date de réception des déclarations 
des résultats par le centre. 

« Les centres sont tenus d’adresser à leurs adhérents un 
compte rendu de mission dans les deux mois qui suivent la fin 
des opérations de contrôle. Dans le même délai, une copie de ce 
compte rendu est transmise, par le centre, au service des impôts 
des entreprises dont dépend l’adhérent concerné.  

« Les modèles de compte rendu de mission et les modalités 
de leur transmission aux services fiscaux sont définis par arrêté 
ministériel. » ; 

2° L’article 1649 quater H est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 
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« Les associations mentionnées à l’article 1649 quater F 
s’assurent de la régularité des déclarations de résultats et des 
déclarations de taxes sur le chiffre d’affaires que leur soumettent 
leurs adhérents. À cet effet, elles leur demandent tous 
renseignements utiles de nature à établir la concordance, la 
cohérence et la vraisemblance entre : 

« – les résultats fiscaux et la comptabilité établie 
conformément aux plans comptables visés à 
l’article 1649 quater G ; 

« – les déclarations de résultats et les déclarations de taxes 
sur le chiffre d’affaires. 

« Elles sont habilitées à élaborer pour le compte de leurs 
adhérents, placés sous un régime réel d’imposition, les 
déclarations destinées à l’administration fiscale. 

« Les modalités d’assistance et de contrôle des associations 
agréées par l’administration fiscale sont précisées dans la 
convention visée à l’article 371 O de l’annexe II au présent 
code. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les associations ont l’obligation de procéder aux contrôles 
de concordance, cohérence et vraisemblance des déclarations de 
résultats et de taxes sur le chiffre d’affaires de leurs adhérents 
dans les six mois à partir de la date de réception des déclarations 
des résultats par l’association. 

« Les associations sont tenues d’adresser à leur adhérent un 
compte rendu de mission dans les deux mois qui suivent la fin 
des opérations de contrôle. Dans le même délai, une copie de ce 
compte rendu est transmise, par l’association, au service des 
impôts des entreprises dont dépend l’adhérent concerné. 

« Les modèles de compte rendu de mission et les modalités 
de leur transmission aux services fiscaux sont définis par arrêté 
ministériel. » 
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II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa de l’article L. 169, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit 
de reprise de l’administration, pour les revenus imposables selon 
un régime réel dans les catégories des bénéfices industriels et 
commerciaux, des bénéfices non commerciaux et des bénéfices 
agricoles, s’exerce jusqu’à la fin de la deuxième année qui suit 
celle au titre de laquelle l’imposition est due, lorsque le 
contribuable est adhérent d’un centre de gestion agréé ou d’une 
association agréée, pour les périodes au titre desquelles le service 
des impôts des entreprises a reçu une copie du compte rendu de 
mission prévu aux articles 1649 quater E et 1649 quater H du 
code général des impôts. Cette réduction de délai ne s’applique 
pas aux adhérents pour lesquels des manquements délibérés 
auront été établis sur les périodes d’imposition non prescrites. » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article L. 176, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit 
de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la 
deuxième année qui suit celle au titre de laquelle la taxe est 
devenue exigible conformément au 2 de l’article 269 du code 
général des impôts, lorsque le contribuable est adhérent d’un 
centre de gestion agréé ou d’une association agréée, pour les 
périodes pour lesquelles le service des impôts des entreprises a 
reçu une copie du compte rendu de mission prévu aux 
articles 1649 quater E et 1649 quater H du code général des 
impôts. Cette réduction de délai ne s’applique pas aux adhérents 
pour lesquels des manquements délibérés auront été établis sur 
les périodes d’imposition non prescrites. » 

III. – Les dispositions des I et II entrent en vigueur à 
compter du 1er janvier 2010. 
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